
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 04 MAI 2022

L'an deux mille vingt deux et le quatre du mois de mai, à neuf heures, le bureau du conseil d'administration, régulière-
ment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de Jautzou,
sous la présidence de M. Michel BENOIT. 

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Christophe TESTAS, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT. 
Mme Eva GERAUD.

Participent à la séance :
Colonel Eric VIAL, directeur départemental adjoint.
Lieutenant-colonel Philippe CNOCQUART, chef du pôle pilotage et stratégie.

Secrétaire : 
Colonel Eric VIAL, directeur départemental adjoint.

Absent excusé :
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 5 / votants : 5.
Date de la convocation : 28 avril 2022.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°031/BUR-05/2022

OBJET : Nom de baptême CIS RABASTENS

Depuis la fin 2021, le centre d’incendie et de secours de Rabastens fait l’objet de travaux importants de rénovation qui
seront inaugurés le samedi 25 juin 2022 à l’occasion de la journée nationale des sapeurs pompiers.

A cette  occasion,  les personnels  du centre  d’incendie  et  de secours souhaitent  à  l’unanimité  que leur  caserne  soit
baptisée  au nom  de  leur  ancien  chef  de  centre  :  Lieutenant-colonel  Daniel  LOURMIÈRES.  Cette  demande  des
personnels,  qui  sera  confirmée par  une délibération  du  comité  de centre  dans les prochains  jours,  a  reçu  un avis
favorable de la mairie et une autorisation de la part de l'épouse du défunt.

Recruté le 1er janvier 1973 comme sapeur-pompier volontaire de 2° classe à Rabastens, Daniel LOURMIÈRES
gravit tous les échelons au sein de son centre pour en prendre le commandement le 1er juin 1998.  Durant 17
années,  il  dirige  cette  unité  avec  rigueur  et  une  grande implication,  obtenant  des  résultats  reconnus par  sa
hiérarchie.  En tant que chef,  il  contribue notamment au développement du sport dans son centre de secours
comme au  plan  départemental  en  animant  la  commission  cyclisme  de  l’Union  départementale  des  sapeurs-
pompiers. Donnant l’exemple, il  participe de manière assidue à de nombreuses compétitions sportives comme
compétiteur  (même jusqu’à  un  âge « avancé »)  ou  juge/arbitre,  et  de nombreux jeunes sapeurs suivent  son
sillage. 
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En fin de carrière, son expérience, son engagement et son attachement aux valeurs des sapeurs-pompiers le
conduisent  à  représenter  les  sapeurs-pompiers  volontaires  au  sein  de  l’état-major  du  service  départemental
d’incendie  et  de  secours  du  Tarn.  Ainsi,  le  1er décembre  2013,  il  est  le  premier  à  être  nommé  conseiller
« volontariat » départemental, à siéger au comité de direction du SDIS, et à être promu au grade de commandant.
Atteint par la limite d’âge et au moment où il commence à souffrir d’un problème de santé, il cesse son activité le
25 mai 2016 et est alors élevé au grade de lieutenant-colonel honoraire.

Décoré  de  la  médaille  d’honneur  d’ancienneté  échelon  Grand-Or  et  de  la  médaille  d’honneur  pour  services
exceptionnels avec rosette échelon Argent, le lieutenant-colonel honoraire Daniel LOURMIERES est décédé le 23
novembre 2020 à l’âge de 69 ans des suites de sa maladie. 

Le BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

➢ de valider le choix du nom de « Lieutenant-colonel Daniel LOURMIÈRES » comme nom de baptême du centre
d’incendie et  de secours de Rabastens.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à compter de
sa date de notification ou de publication.
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7)  
ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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